
 

V i l l e  d e  P o n t i v y  

Extrait du registre des délibérations 

Election du Maire 

DEL-2020-050 

Numéro de la délibération : 2020/050 

Nomenclature ACTES : Institutions et vie politique, Fonctionnement des assemblées 

Information relative à l'environnement : non 

Date de réunion du conseil : 05/07/2020 

Date de convocation du conseil : 29/06/2020 

Date d’affichage de la convocation : 29/06/2020 

Début de la séance du conseil : 11 heures  

Président de séance : M. Khalil KALKAS 

Secrétaire de séance : Mme Alice CONAN 

Étaient présents : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme 

CONAN Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, 

Mme GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, Mme JAN 

Florence, M. JARNIGON Michel, M. JESTIN Hervé, Mme JUIN Marianne, M. 

KALKAS Khalil, Mme LE BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE 

CLAINCHE Jean-Pierre, M. LE GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL 

Marie-Christine, Mme LE NY Alexandra, Mme LE ROCH Gaëlle, Mme LE STRAT 

Christine, Mme LE TUTOUR Maryvonne, Mme LEPREVOST Meltide, M. 

MARCHAND Christophe, Mme MINGAM Julie, M. MOUHAOU François-Denis, M. 

PIERRE Alain, Mme RAULT Claudine. 

Était représenté : M. JACQUES Benoit par M. LE GUERNIC Paul 

 



Election du Maire 
 

Rapport de Monsieur Khalil KALKAS 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-1 à L. 

2122-17, 

 

M. le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du maire. Après un appel 

à candidatures, il est procédé au vote.  

 

Chaque conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote 

fermé sur papier blanc. 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- Nombre de bulletins : 33 

- Bulletins blancs ou nuls : 7 

- Suffrages exprimés : 26 

- Majorité absolue : 14 

 

Ont obtenu : 

- Mme Christine LE STRAT : Vingt six (26) voix 

 

Mme Christine LE STRAT ayant obtenu la majorité absolue est proclamée maire.  

 

 

 
Remarque :  

Si aucune majorité absolue ne s’est dégagée au premier tour, il est procédé à un 
deuxième tour de scrutin. Si nécessaire un troisième tour est organisé à la majorité 
relative. 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 6 juillet 2020 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

Transmise au contrôle de légalité le : 

Publiée au recueil des actes administratifs le : 

 

 

 

Certifiée exécutoire 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

 


